
   

 

SEANCE 

du conseil municipal du 26 décembre 2025 
M. BADUEL Serge, Mme LEBRUN Nathalie, M. DERECH Ghislain, Mme 

BOURDIER Christine, M. ALAMARGUY Fabien, M. LEROY Pierrick, M. 

MANOURY Emile, M. ALASSIMONE Thierry, M. SOUDER Philippe. 

Procurations : M. COURTAUD Guy à M. MANOURY Emile, Mme MARKOWSKI 

Cindy à Mme BOURDIER Christine ; 

Absents excusés : Mme EYRAUD Laura, Mme HERMANT Nathalie. 

A été nommé secrétaire de séance : Mme LEBRUN Nathalie. 

 

Le quorum étant réuni, Monsieur le maire ouvre la séance à 19H30. 

Aucune remarque n’étant soulevée, le compte-rendu du 3 octobre 2025 est approuvé. 

 

37/2025 

DEROGATIONS EXCEPTIONNELLES AU PRINCIPE DU REPOS 
DOMINICAL DES SALARIES DES COMMERCES DE DETAIL 

LISTE DES DIMANCHES 2026 

Monsieur le Maire rappelle que le titre III de la Loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la 

croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, dite Loi Macron, a 

largement modifié le régime des exceptions au repos dominical des salariés. 

Cette loi a pour objectif de faciliter l’ouverture dominicale des commerces en 

simplifiant l’ensemble des dispositifs qui l’encadrent. La dérogation ayant un caractère 

collectif, elle bénéficie à l’ensemble des commerçants de détail pratiquant la même 

activité dans la commune. 

 

Au titre de l’année 2026, au regard des événements commerciaux et festifs se 

déroulant sur la commune et susceptible de générer des flux de clientèle locale ou de 

passage, il apparait possible de déroger au repos dominical pour 5 dimanches. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 3123-26 du code du travail, Monsieur le 

Maire soumet à l’avis du conseil municipal, la liste des dimanches concernés, selon le 

calendrier suivant, pour tous les commerces de détail implantés sur la commune : 

- le 1er dimanche des soldes d’hiver  

- le 1er dimanche des soldes d’été  

- les 3 derniers dimanches de l’année 2026, dans le cadre des fêtes de fin 

d’année. 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur ces dispositions. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et 

suivants ; 

Vu l’article 257 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, dite loi Macron ; 

Vu le code du travail et notamment ses articles L.3132-26, L.3132-27 et R.3132-21 ; 

Vu l'avis des organismes consulaires et syndicaux intéressés ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré, 

A l’unanimité, 

 

EMET un avis favorable à la liste des cinq dimanches proposée, qui donnera lieu à 

un arrêté du Maire de Malicorne. 
 

38/2025 

ADOPTION DU TARIF DU SUPPLEMENT DE PRIX DE LA REDEVANCE 



   

POUR LA PERFORMANCE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF POUR L’ANNEE 2026  

Le conseil municipal  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à 

L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles 

D213-48-12-8 à -13, et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er 

janvier 2026 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur 

la consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux 

d'eau potable et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance 

pour la performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance 

des systèmes d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la 

redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du Code 

général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte 

et de traitement des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 

2025 ; 

Vu la délibération n°2024-97 du 15 octobre 2024 du conseil d'administration de 

l'Agence de 

l'eau Loire Bretagne relatif à l'instauration des tarifs et des taux de redevances des 

années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis conforme et notamment 

ses articles 2.4 et 2.5, pour le périmètre de toute la collectivité ; 

Considérant que la redevance « pour prélèvement sur la ressource en eau » est 

maintenue, mais que les redevances « pour pollution d’origine domestique » et « pour 

modernisations des réseaux de collecte » ont été remplacées, depuis le 1er janvier 

2025, par la redevance « sur la consommation d’eau potable » et par deux redevances 

pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part, et « des systèmes 

d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif :  

 Elle est facturée par l’Agence de l’eau aux communes ou leurs établissements 

publics compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations 

d’épuration) qui en sont les redevables ; 

 Le tarif de base est fixé par l’Agence de l’eau Loire Bretagne ;  

 Le montant applicable est modulé en fonction de la performance du ou des 

systèmes d’assainissement collectif (c’est-à-dire la station d’épuration et l’ensemble 

du système de collecte des eaux usées raccordé à cette station d’épuration) de la 

collectivité compétente pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou 

des stations d’épuration) ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 

0,3 (objectif de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance 

minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance) ; 

 L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année 

civile ; 



   

 L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile 

qui suit ; 

 La contrevaleur de la redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager 

du service public de l’assainissement sous la forme d'un « supplément au prix du 

mètre cube d'eau assujetti à la redevance assainissement » et doit faire l’objet 

d’une individualisation sur la facture d’assainissement. 

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé à 0,28 €HT par mètre cube le 

tarif de base de la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » 

pour l’année 2026. 

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient global de modulation de la 

redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif est estimé à 

0,30, pour les deux stations d’assainissement collectif de la commune.  

Considérant qu’il convient de fixer le tarif du « supplément au prix du m3 facturé au 

titre de l’assainissement collectif » précité. 

Considérant que ce supplément au prix constitue un élément du prix du service public 

de l’assainissement collectif, il doit donc être assujetti à la TVA au taux en vigueur si 

la commune est assujetti à la TVA. Ce qui n’est pas le cas de Malicorne.  

 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

De fixer à 0,084 euros /m3 le supplément au prix du m3 facturés aux usagers de 

l’assainissement collectif correspondant à la contre-valeur de la « redevance pour 

performance des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur 

chaque usager du service public d’assainissement collectif, applicable à compter du 1er 

janvier 2026. 

39/2025 

MOTION DE SOUTIEN POUR LA LIBERTE LOCALE ET LES MOYENS 

D’AGIR DES COMMUNES 

La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique 

efficace. Or la liberté locale, et les moyens dont disposent les collectivités pour mettre 

en oeuvre leurs politiques à destination des habitants, sont mis à mal par un Etat 

toujours plus centralisateur, qui ne se réforme pas. Ce centralisme, qui éloigne la 

décision et l’action publiques des citoyens, est pourtant l’une des causes des 

problèmes du pays, y compris des finances publiques.  

 

À l’occasion du 107e Congrès des maires, l’Association des Maires de France et des 

présidents d’intercommunalité a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes 

qui en garantissent l’effectivité, ainsi que de propositions concrètes.  

 

La commune de Malicorne partage ces propositions pour redonner 

immédiatement du pouvoir d’agir aux communes et intercommunalités, par :  

 - La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute 

tutelle de l’Etat ou d’une autre collectivité ;  

 - L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des 

compétences transférées et la redéfinition des ressources propres qui doivent être 

prépondérantes dans les ressources des collectivités ;  

 - La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen 

le pouvoir de décision. Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la 



   

clause de compétence générale. Le respect de la subsidiarité exclut également toute « 

différenciation » des compétences entre collectivités d’une même catégorie.  

 

La commune de Malicorne s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces 

principes fondamentaux.  

 

Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient 

les propositions de l’AMF sur :  
 - Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales 

et alléger le poids des normes nationales ;  

 - Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens 

d’action des communes ;  

 - Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement 

complexes et coûteuses, notamment en termes d’urbanisme et de commande 

publique, afin de débloquer les projets. Faire un projet devrait être plus simple, plus 

rapide et moins onéreux en 2025 qu’il y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se 

produit.  

 

Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le 

projet de budget présenté pour 2026, cela impose :  

 - La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais 

qui serait finalement reconduit et aggravé ;  

 - La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques 

supprimés, qui avait pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près" ;  

 - La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un 

remboursement ;  

 - La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer 

;  

 - La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux 

collectivités ;  

 - La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le 

seul moyen de rétablir son équilibre financier  

 

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat 

face à toutes les crises. Notre Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions 

essentielles et de communes libres. A l’heure où le pays traverse une nouvelle crise, 

politique et budgétaire, il est urgent de régénérer l’action publique et la 

démocratie par la liberté locale et la confiance. 
         

Questions diverses : 

M. DERECH explique le Contrat Local de Santé, diligenté par la communauté de 

communes : 5 axes ont été retenus afin de répondre aux mieux aux constats établis en 

lien avec le Diagnostic Local de Santé réalisé par l’ARS : 

 Prévenir, promouvoir la santé et réduire les inégalités 

 Améliorer l'accès et favoriser le recours aux soins 

 Tenir compte du cadre de vie et de l’environnement 

 Sensibiliser au bien-être et à la santé mentale,  

 Favoriser l’autonomie et accompagner le vieillissement 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 20H12. 


